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Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 
 
No. de la 
résolution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE SECONDAIRE DE LA CITÉ 
 
Procès-verbal de la troisième séance du conseil d’établissement pour 
l’année scolaire 2024-2025 tenue le 18 novembre 2024 à 18h30, à l’école 
secondaire de la Cité. 
 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames  
Bettyna Belizaire Membre de la communauté 
Marie-Claude Giasson Enseignante 
Habibatou Niane Élève 
Myriam Séguin Parent 
Madeleine Vallières Enseignante 
Messieurs  
Laurent Bergeron-Collin Parent 
Ibrahim Daher Parent 
Djibril Niang Enseignant 
Manoah Tshibangu Élève 
 
SONT ABSENTS 
Valérie Cloutier Membre du personnel du soutien 
Winon Hernandez Parent 
Mylène Larocque Membre du personnel professionnel 
Alain Casselman Parent 

 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Mme Catherine Dubuc Directrice 
M. Joffrey Huguet-Latour Directeur adjoint 
 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
Le président accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance 
à 18h36. 

  
 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 Le président fait la lecture de l’ordre du jour.  

Le point 6.4 Représentant de la communauté est ajouté. 
 
Il est proposé par Madame Myriam Séguin, appuyé par Madame Marie-
Claude Giasson, d’adopter l’ordre du jour avec la modification proposée. 

  
Adoptée à l’unanimité 
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 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 OCTOBRE 2024 
 Il est proposé par Madame Marie-Claude Giasson, appuyé par Madame 

Myriam Séguin, d’adopter le procès-verbal.  
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
 Aucun suivi 

 
 5. PÉRIODE D’INTERVENTION DU PUBLIC 
 Aucune intervention 

 
 6. MESSAGES DES REPRÉSENTANTS 
 6.1. Personnel de l’école 
 Aucun message 

 
 6.2. Élèves 
 • Belle journée d’Halloween le 31 octobre dernier. 

• La préparation des activités de Noël va bien. 
• M. Cédric Lacelle de la Commission jeunesse de la Ville de Gatineau 

viendra rencontrer les élèves pour leur parler d’un projet pilote entre 
les Conseils d’élèves de différentes écoles de Gatineau ce mardi 19 
novembre 2024. 

 
 6.3. Parents 
 • Le classement des écoles publiques est mentionné.  Des explications 

en lien avec les résultats de nos élèves sont partagées par le 
personnel enseignant. 

 
 6.4. Représentante de la communauté 
 • Cessation du terrain pour une nouvelle école au nord (près de 

Pink/Vernon). 
• Entente entre la ville et le CSSPO pour le prêt des plateaux sportifs. 

 
 7. MOT DE L’ÉQUIPE DE DIRECTION 
 Madame Catherine Dubuc et M. Joffrey Huguet-Latour partagent les 

informations suivantes : 
• Le contrat d’engagement des élèves des Cobras est présenté aux 

membres.  Un suivi plus serré sera appliqué afin de faire respecter le 
contrat signé par les élèves et leurs parents. 

• Première soirée cinéma à la fin d’octobre. 
• 19 décembre, soirée cinéma pour le temps des Fêtes pour les élèves 

de 1re à 5e secondaire.   
• Un midi allongé sera offert pour les activités de Noël le 20 décembre 
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de 11h00 à 12h20.  Plusieurs activités auront lieu pendant le mois de 
décembre.   

• 100 élèves finissants iront en voyage à Toronto en mai 2025. 
 

 8. DÉCISIONS 
CÉ #2425-19 8.1. Grille-matières 2025-2026 
 Madame Catherine Dubuc présente la grille-matières 2025-2026.  Le statu 

quo est proposé.  
 

- CONSIDÉRANT que l’article 86 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), donne au conseil d’établissement de l’école secondaire de la 
Cité, le mandat d’approuver la répartition du temps alloué à chaque 
matière obligatoire ou à option proposée par la direction de l’école; 

  
- CONSIDÉRANT que la proposition de la direction a été élaborée 

avec la participation des enseignants, conformément à l’article 89 de 
la Loi sur l’instruction publique (LIP); 

 
- CONSIDÉRANT les besoins des élèves de l’école; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 

Giasson, appuyé par Monsieur Ibrahim Daher, il est résolu à 
l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER la répartition du temps alloué à chaque matière 
obligatoire ou à option telle que proposée par la direction pour 
l’année scolaire 2025-2026. 

 
CÉ #2425-20 8.2. Contenus en orientation scolaire et professionnel 
 Madame Catherine Dubuc présente la planification réalisée pour les élèves 

de l’école en lien avec les contenus prescrits par le MÉQ. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 461 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP) donne au ministre le pouvoir, dans les domaines généraux de 
formation qu’il établit, de prescrire des activités ou contenus qui 
doivent être intégrés dans les services éducatifs dispensés aux 
élèves; 

 
- CONSIDÉRANT que l’article 85 de la Loi sur l’instruction publique 

(LIP) donne au conseil d’établissement la responsabilité d’approuver 
l’orientation générale proposée par le directeur de l’école en vue de 
l’enrichissement ou de l’adaptation par les enseignants des objectifs 
et des contenus des programmes d’études établis par le ministre ; 
 

- CONSIDÉRANT que l’école doit déployer les contenus en orientation 
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scolaire et professionnelle prescrits par le ministre ; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Djibril Niang, 
appuyé par Madame Marie-Claude Giasson, il est résolu à 
l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER le contenu proposé par Madame Catherine Dubuc, 

directrice adjointe, pour l’année scolaire 2024-2025.  
 

CÉ #2425-21 8.3. Éducation à la sexualité 
 Madame Catherine Dubuc présente les différents contenus ainsi que les 

modalités d’organisation du service aux élèves.  Toutes les informations 
seront envoyées, par courriel, aux parents.   
 

- CONSIDÉRANT que l’article 85 de la LIP, donne au conseil 
d’établissement le mandat d’approuver les conditions et modalités de 
l’intégration, dans les services éducatifs dispensés aux élèves, des 
contenus prescrits par le ministre dans les domaines généraux de 
formation proposée par la direction; 
 

- CONSIDÉRANT la proposition des conditions et modalités de 
l’enseignement des contenus en matière d’éducation à la sexualité 
présentée par la direction;  
 

- CONSIDÉRANT que la proposition de la direction a été élaborée 
avec la participation des enseignants, conformément à l’article 89 de 
la LIP; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Laurent Bergeron-

Colin, appuyé par Madame Marie-Claude Giasson, il est résolu à 
l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER les conditions et modalités de l’intégration, dans les 
services éducatifs dispensés aux élèves, des contenus prescrits par 
le ministre en matière d’éducation à la sexualité proposée par 
Madame Catherine Dubuc, directrice, dont une copie est jointe en 
annexe au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante. 

 
CÉ #2425-22 8.4. Plan VIR 2024-2025 
 Monsieur Joffrey Huguet-Latour présente le plan VIR pour 2024-2025 et 

présente sommaires les résultats du sondage réalisé en mars 2024. 
 
- CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement doit approuver le plan 

de lutte de l’école conformément à l’article 75.1 de la Loi sur 
l’instruction publique; 
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- CONSIDÉRANT que le plan de lutte a été élaboré en collaboration 

avec le personnel de l’école; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 
Giasson, appuyé par Madame Myriam Séguin, il est résolu à 
l’unanimité; 

 
- D’APPROUVER le plan VIR pour 2024-2025.  

 
CÉ #2425-23 8.5. Activité « Nuit blanche » 
 Monsieur Joffrey Huguet-Latour présente l’activité qui se déroulera de 5 au 

6 décembre. 
Jeux de sociétés, ateliers artistiques, Karaoke, prix de présence, collation, 
atelier de cuisine.  
Un montant de 5$ sera demandé par participant afin de défrayer les coûts 
de l’activité. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), donne au conseil d’établissement, le mandat d’approuver la 
programmation des activités proposées par la direction;  

 
- CONSIDÉRANT que les élèves finissants ont participé à la 

préparation de l’activité;   
 

- CONSIDÉRANT que les membres du personnel seront présents pour 
assurer l’encadrement des élèves;  

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Laurent Bergeron-

Collin, appuyé par Madame Habibatou Niane, il est résolu à 
l’unanimité ; 

 
- D’ADOPTER l’activité et les frais de 5$ pour la « Nuit blanche ».  

 
 9. INFORMATIONS 
 9.1 Comité de parents du CSSPO 
 Pas de rencontre depuis notre dernier CÉ. 

 
 9.2 Retour sur les capsules de la formation 
 Madame Catherine Dubuc effectue un retour sur les formations obligatoires 

pour tous les membres.  Un rappel est fait concernant le visionnement des 
capsules. 
 

 
 

10. VARIA 
Le 24 novembre, il y aura le premier tournoi scolaire d’échec. 
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 11. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Madame 

Marie-Claude Giasson que la séance soit levée à 19h57.  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 20 janvier 2025 à 18h30. 
 

 
________________________                               _____________________ 
Laurent Bergeron-Collin                                         Catherine Dubuc 
Président                                                                Directrice 


